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TABLEAU COMPARATIF 
___

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de résolution 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Proposition de résolution tendant à 
adapter le chapitre XI bis du 

Règlement du Sénat aux stipulations 
du traité de Lisbonne concernant les 

parlements nationaux

La commission a adopté le texte de la 
proposition de résolution sans  

modification. 

Article unique  

 Après l'article 73 septies du Rè-
glement, sont insérés trois articles ainsi 
rédigés : 

Constitution du 4 octobre 1958 

« Art. 73 octies. —   1. Les pro-
positions de résolution portant avis mo-
tivé sur la conformité d'un projet d'acte 
législatif européen au principe de sub-
sidiarité et celles tendant à former un 
recours devant la Cour de justice de 
l'Union européenne contre un acte légi-
slatif européen pour violation du prin-
cipe de subsidiarité, déposées sur le 
fondement de l'article 88-6 de la Cons-
titution, sont adoptées dans les condi-
tions prévues au présent article. 

Art. 88-6. —  L’Assemblée na-
tionale ou le Sénat peuvent émettre un 
avis motivé sur la conformité d’un pro-
jet d’acte législatif européen au prin-
cipe de subsidiarité. L’avis est adressé 
par le Président de l’assemblée concer-
née aux présidents du Parlement euro-
péen, du Conseil et de la Commission 
européenne. Le Gouvernement en est 
informé. 

Chaque assemblée peut former 
un recours devant la Cour de justice de 
l’Union européenne contre un acte lé-
gislatif européen pour violation du 
principe de subsidiarité. Ce recours est 
transmis à la Cour de justice de l’Union 
européenne par le Gouvernement. 

À cette fin, des résolutions peu-
vent être adoptées, le cas échéant en 
dehors des sessions, selon des modali-
tés d’initiative et de discussion fixées 
par le règlement de chaque assemblée. 
À la demande de soixante députés ou 
de soixante sénateurs, le recours est de 
droit. 

« 2. Tout sénateur peut déposer 
une proposition de résolution. La pro-
position de résolution est envoyée à la 
commission des affaires européennes. 
Celle-ci peut adopter une proposition 
de résolution de sa propre initiative. 
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 « 3. Une proposition de résolu-
tion adoptée par la commission des af-
faires européennes est transmise à la 
commission compétente au fond qui 
statue en concluant soit au rejet, soit à 
l'adoption de la proposition. Si la 
commission compétente au fond n'a pas 
statué, le texte adopté par la commis-
sion des affaires européennes est 
considéré comme adopté par la com-
mission compétente au fond. 

 « 4. Le texte adopté dans les 
conditions prévues à l'alinéa 3 constitue 
une résolution du Sénat.  

Règlement du Sénat 

Art. 73 quinquies. —
  Cf. annexe. 

« 5. À tout moment de la procé-
dure, le président d'un groupe peut pro-
céder à la demande d'examen en séance 
publique selon la procédure prévue à 
l'alinéa 5 de l'article 73 quinquies.

 « 6. Le Président du Sénat 
transmet au Président du Parlement eu-
ropéen, au Président du Conseil de 
l'Union européenne et au Président de 
la Commission européenne les résolu-
tions du Sénat portant avis motivé sur 
la conformité d'un projet d'acte législa-
tif européen au principe de subsidiarité. 
Il en informe le Gouvernement. 

 « 7. Le Président du Sénat 
transmet au Gouvernement aux fins de 
saisine de la Cour de justice de l'Union 
européenne les résolutions du Sénat vi-
sant à former un recours contre un acte 
législatif européen pour violation du 
principe de subsidiarité. 

 « 8. À l'expiration d'un délai de 
huit semaines à compter respective-
ment de la transmission du projet d'acte 
législatif dans les langues officielles de 
l'Union ou de la publication de l'acte 
législatif, la procédure d'examen d'une 
proposition de résolution est interrom-
pue.  

 « Art. 73 nonies. — 1. Le Pré-
sident du Sénat transmet au Gouver-
nement, aux fins de saisine de la Cour 
de justice de l'Union européenne, tout 
recours contre un acte législatif euro-
péen pour violation du principe de sub-
sidiarité formé, dans un délai de huit 
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semaines suivant la publication de cet 
acte législatif, par au moins soixante 
sénateurs.

 « 2. Ce recours interrompt, le 
cas échéant, l'examen des propositions 
de résolution visées à l'article 73 octies
portant sur le même acte législatif.  

Constitution du 4 octobre 1958 

« Art. 73 decies. —   1. Tout sé-
nateur peut présenter une motion ten-
dant à s'opposer à une modification des 
règles d'adoption d'actes de l'Union eu-
ropéenne dans les cas visés à l'arti-
cle 88-7 de la Constitution.  

Art. 88-7. —  Par le vote d’une 
motion adoptée en termes identiques 
par l’Assemblée nationale et le Sénat, 
le Parlement peut s’opposer à une mo-
dification des règles d’adoption d’actes 
de l’Union européenne dans les cas 
prévus, au titre de la révision simplifiée 
des traités ou de la coopération judi-
ciaire civile, par le traité sur l’Union 
européenne et le traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne, tels 
qu’ils résultent du traité signé à Lis-
bonne le 13 décembre 2007. 

« 2. Une motion s'opposant à 
une initiative visée à l'avant-dernier 
alinéa du 7 de l'article 48 du traité sur 
l'Union européenne ou à une proposi-
tion de décision visée au deuxième ali-
néa du 3 de l'article 81 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne 
doit être présentée dans un délai de 
quatre mois à compter de la transmis-
sion de l'initiative ou de la proposition 
de décision à laquelle elle s'oppose et 
viser cette initiative ou cette proposi-
tion de décision. Elle ne peut faire l'ob-
jet d'aucun amendement. 

Traité sur l'Union européenne  
Art. 48. —  Cf. annexe. 

Traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne 

 Art. 81. —  Cf.annexe. 

« 3. La motion est envoyée à la 
commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées, qui 
rend son rapport dans un délai d'un 
mois. Le rapport conclut à l'adoption 
ou au rejet de la motion. 

Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 48. —  Cf. annexe. 

« 4. La motion est discutée dès 
la première séance suivant la publica-
tion du rapport, sous réserve des priori-
tés définies à l'article 48 de la Constitu-
tion. En cas de rejet, aucune autre 
motion portant sur une même initiative 
ou proposition de décision n'est rece-
vable.  

 « 5. La motion adoptée est 
transmise sans délai au Président de 
l'Assemblée nationale. 

 « 6. Lorsque le Sénat est saisi 
par l'Assemblée nationale d'une motion 
tendant à s'opposer à une modification 
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des règles d'adoption d'actes de l'Union 
européenne, la motion est envoyée à la 
commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées. Elle est 
discutée avant l'expiration d'un délai de 
six mois suivant la transmission de 
l'initiative ou de la proposition de déci-
sion à laquelle elle s'oppose. 

 « 7. En cas d'adoption par le Sé-
nat d'une motion transmise par l'As-
semblée nationale, le Président du Sé-
nat en informe le Président de 
l'Assemblée nationale. Il notifie au Pré-
sident du Conseil européen le texte 
d'une motion s'opposant à une initiative 
et au Président du Conseil de l'Union 
européenne le texte d'une motion s'op-
posant à une proposition de décision. Il 
en informe le Gouvernement.  

 « 8. En cas de rejet d'une motion 
transmise par l'Assemblée nationale, le 
Président du Sénat en informe le Prési-
dent de l'Assemblée nationale. Aucune 
motion tendant à s'opposer à la même 
initiative ou proposition de décision 
n'est plus recevable. 

 « 9. Toute motion présentée en 
application du présent article et qui n'a 
pas été adoptée dans un délai de six 
mois suivant la transmission de l'initia-
tive ou de la proposition de décision 
devient caduque. » 




